AVIS D’ADOPTION 

RÈGLEMENTS :   NO 356-2010 – 357-2010 – 358-2010 – 359-2010  
AVIS PUBLIC est par les présentes donné, par la Secrétaire-trésorière de la Municipalité de Venise-en-Québec, que les membres du Conseil siégeant en séance ordinaire  le 7 mars 2011, ont adopté les règlements suivants :
Règlement No. 356-2010 – amendant le règlement No. 311-2007 relatif au plan d’urbanisme afin d’apporter une modification au plan « Les affectations du sol » en agrandissant l’aire résidentielle de faible densité RF dans le secteur de la 16e rue Ouest au profit d’une partie de l’aire de conservation CN.
Règlement No. 357-2010 – amendant le règlement No. 315-2007 relatif aux permis et certificats afin d’ajouter de nouvelles définitions (Enceinte de piscine, Marge avant secondaire et Résidence de tourisme) et remplacer la définition du terme « Piscine » ;
Règlement No. 358-2010 – amendant le règlement No. 322-2009 relatif au zonage afin de 
· Modifier les normes de sécurité relatives à une piscine (en lien avec le Règlement provincial sur la sécurité des piscines résidentielles);

· Modifier les règles de stationnement des camions-remorques dans les zones résidentielles;

· Ajouter au nombre des usages additionnels autorisés dans les zones résidentielles les 

« résidences de tourisme » à certaines conditions;

· Fixer une marge avant secondaire pour les terrains de coin des zones résidentielles Ha;

· Remplacer, à la grille des normes, la norme «½ hauteur» exigée comme marge latérale minimale dans les zones commerciales, récréo-touristiques et agricoles par des chiffres précis de 1,5 m, 5 m et 10 m selon les cas;

· Apporter une modification au plan de zonage en agrandissant les zones Ha-26 et Ha-27 au profit de la zone Cons-28 qui est abrogée;

Règlement No. 359-2010 – amendant le règlement No. 312-2007 relatif au lotissement afin d’accroître la longueur permise d’un cul-de-sac à 1 kilomètre;
Ces règlements entreront en vigueur suite à l’approbation de la M.R.C. du Haut-Richelieu.   Lesdits règlements sont à  la disposition des contribuables pour consultation au bureau de la Municipalité de Venise-en-Québec, situé au 237, 16e Avenue Ouest à Venise-en-Québec.

Donné à Venise-en-Québec

Ce 10 mars 2011
__________________________   

Diane Bégin

Secrétaire-trésorière

CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussignée, Diane Bégin, résidant à Clarenceville certifie par les présentes sous mon serment d’office que j’ai publié l’avis ci-annexé en y affichant deux (2) copies aux endroits désignés par le Conseil, dès  16h00  le 10 mars 2011
EN FOI DE QUOI  je donne ce certificat ce 10 mars deux mille onze.
__________________________   

Diane Bégin

Secrétaire-trésorière

